
Vous souhaitez engager des travaux ayant une emprise sur le domaine public ? Vous pouvez accéder en ligne au
formulaire de demande d'arrêté de voirie pour travaux.

Procédure
Pour effectuer des travaux sur la voie publique ou occuper temporairement le domaine public, il est nécessaire d'obtenir un arrêté de
voirie auprès de la Ville de Vanves.

Toute demande d'arrêté de voirie pour travaux doit être transmise 3 semaines avant le début des travaux. Vous pouvez choisir d'envoyer
votre demande via le formulaire ci-dessous :

Mairie de Vanves

Direction des Services Techniques

"Demande d'arrêté de voirie pour travaux"

23 rue Mary Besseyre

CS 40001

92172 Vanves Cedex

Important : 

L’affichage des arrêtés sur les lieux incombe aux pétitionnaires. Cet affichage doit être effectué sur des supports adaptés, en aucun
cas sur des arbres d’alignement ou du mobilier urbain. Cet affichage doit faire l’objet d’une déclaration auprès du Poste de Police
Municipale (55, rue Jean Jaurès), via le dépôt d’une main courant assortie de photos horodatées.

Demandes d'autorisation de grue

En téléchargeant le formulaire et en l'envoyant par courriel à s.techniques@ville-vanves.fr ou par courrier postal à
l'adresse suivante : 



Une fois l’arrêté ou la permission de voirie délivrés, toute annulation de votre demande devra être transmise dans les 7
jours par lettre envoyée en recommandé avec accusé réception à Monsieur le Maire de Vanves afin que la redevance
prévue pour l’occupation du domaine public ne soit plus exigible.



En cas de libération anticipée, la redevance reste due pour toute la période initialement demandée.

Toute prolongation d’occupation du domaine public devra faire l’objet d’une demande express, une semaine avant
l’échéance prévue dans la permission de voirie initiale, adressée à :  s.techniques@ville-vanves.fr 



TARIFICATION
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https://www.vanves.fr/fileadmin/user_upload/Formulaire_de_demande_de_Travaux_2022.pdf
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Demandes d'autorisation de grue
Il appartient désormais au demandeur de solliciter directement l'avis de la direction de l'Aviation Civile via la plateforme prévue à
cet effet à l’adresse suivante >  https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne .

Cette démarche doit se faire en paralèlle du dossier de demande d'arrêté. 

TÉLÉCHARGER

Demande_d_installation_de_grue_de_chantier.pdf - (164Ko)

Demande_d_installation_d_une_grue_mobile.pdf - (1,24Mo)

 CONTACTER UNE STRUCTURE
SERVICES MUNICIPAUX

Services Techniques

  

33 rue Antoine Fratacci 
92170 Vanves
01 41 33 93 05

 

HÔTEL-DE-VILLE
23 RUE MARY BESSEYRE 
CS 40001 
92172 VANVES CEDEX

Du Lundi Au Vendredi
8h30 - 12h30 
13h30 -18h

CENTRE ADMINISTRATIF
33 RUE ANTOINE FRATACCI

Lundi - Jeudi : 8h30 - 12h30
13h30 - 17h30 
Vendredi : 8h30 - 12h30

   

.

https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne
https://www.vanves.fr/fileadmin/user_upload/Demande_d_installation_de_grue_de_chantier.pdf
https://www.vanves.fr/fileadmin/user_upload/Demande_d_installation_d_une_grue_mobile.pdf
tel:0141339305
https://www.vanves.fr/fonctionnalites/form-multi-dest/contacter-les-services-techniques-724.html?newsid=558
https://www.vanves.fr/fonctionnalites/annuaires/annuaires-des-structures-221/services-techniques-558.html?cHash=55714006ae2e9cb5da740bad11f287ea
https://www.facebook.com/villedevanves
https://twitter.com/villedevanves
https://www.instagram.com/villedevanves
https://www.youtube.com/channel/UCH06WSsPGRIw7YrryaSOetQ
https://www.vanves.fr/


13h30 - 17h

 01 41 33 92 00

.

tel:01%2041%2033%2092%2000
https://www.iledefrance.fr
http://www.hauts-de-seine.fr
https://www.seineouest.fr
http://jncp.fr/
http://www.amf.asso.fr/
http://www.villes-et-villages-fleuris.com
https://www.unicef.fr/article/ville-amie-des-enfants
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